
>Perenity<
Protégez l’avenir de vos proches
des accidents de la vie !

Capital Accident Décès I Invalidité totale ou partielle

Remplissez

vite votre

bulletin

d’adhésion

15 000 € 

de capital

garanti !

DU NOUVEAUDANS VOTRE MUTUELLE

Comment cela fonctionne ?

Vous bénéficiez d’un capital de 15 000 € moyennant le
paiement d’une cotisation.
Cette garantie ne joue qu’en cas d’accident provenant 
de l'intervention violente, soudaine et imprévisible d’une cause
extérieure non intentionnelle et cela dans le monde entier. 

Qui peut adhérer ?

Si vous êtes âgés de 19 à 74 ans* et quel que soit votre état de
santé, vous pouvez bénéficier de cette garantie. Aucun examen
médical ni questionnaire de santé ne vous sont demandés.

Quels sont vos avantages
avec >Perenity< ? 

++

+

Choisir l’offre >Perenity<
c’est bénéficier : 

✔ Du versement d'un capital de 15 000 €
pour une cotisation mensuelle modique
de 4,32 € 

✔ Du complément idéal aux autres
assurances que vous pouvez avoir
souscrites par ailleurs  

✔ D’un capital exonéré d'impôts et de
droits de succession ; vous choisissez
librement vos bénéficiaires

✔ D’une protection à chaque instant**

de votre vie, 24 heures sur 24,
partout dans le monde 

✔ D’une souscription simple et rapide,
sans démarche administrative,
sans questionnaire de santé

✔ D'un tarif préférentiel en cas
d'adhésion simultanée de votre
conjoint pour le même capital  

✔ D’une couverture immédiate
dès réception de votre bulletin
d'adhésion par nos services  

✔ D’une assurance jusqu'à vos 79 ans*

Capitalexonéréd’impôts

*à partir de 65 ans, suppression de la garantie invalidité - à partir
de 75 ans, réduction de moitié du capital décès (l’âge est calculé par
différence de millésimes entre l’année d’assurance et l’année de
naissance de l’assuré).
** sauf dans le cadre de certaines activités professionnelles non garanties
et autres clauses d’exclusions (cf. article 12 du Règlement Mutualiste).Mutuelle soumise aux dispositions du livre II du Code de la mutualité et immatriculée au Registre National

des Mutuelles sous le n° 302 976 592
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Texte tapé à la machine
JUSQU'AU 31/12/10

FABCOH
Texte tapé à la machine
OFFRE VALABLE

FABCOH
Texte tapé à la machine



A imprimer et à renvoyer complété
SOUS ENVELOPPE NON AFFRANCHIE à
Mutuelle Générale de Paris
Opération >Perenity<
Libre réponse N° 41 605 
75043 PARIS CEDEX 01

B
❑ Oui, je souhaite adhérer à “ Perenity ”. Je recevrai mon certificat d'adhésion par retour de
courrier et je bénéficierai pendant 1 mois, à compter de la date d'effet, d'une protection
gratuite supplémentaire de 15 000 euros en cas de décès accidentel ; cette offre de 15 000 euros
supplémentaires est valable jusqu’au 31 décembre 2009 inclus. Je disposerai d'un droit de 
renonciation de 30 jours (cf. article 9 du Règlement Mutualiste ). 

Demande d’adhésion

Capital garanti Cotisation Cotisation 
en cas de décès  mensuelle TTC mensuelle TTC
ou d'invalidité adhérent adhérent

accidentels conjoint

15 000 €         4,32 €   8,26 €

1. Je souhaite que mon conjoint
soit également assuré : 

❑ M. ❑ Mme ❑ Mlle

Né(e) le
Nom
Prénom
Profession

2. Je bénéficie d’un capital
de 15 000 €

Les bénéficiaires de la garantie sont :
- en cas de décès accidentel de l'assuré(e) : son conjoint
(au sens de l’article 4 du Règlement Mutualiste), à défaut
ses descendants, à défaut ses ascendants, à défaut ses
héritiers. Si vous souhaitez une autre clause bénéficiaire,
merci de nous contacter. 
- en cas d'invalidité permanente accidentelle, totale ou
partielle, de l'assuré(e) : l'assuré(e) lui-même.
Je déclare avoir pris connaissance du Règlement
Mutualiste “Perenity ” ainsi que du descriptif détaillé de
ma garantie dont j’accepte les dispositions.

✔

+ 

❑ M. ❑ Mme ❑ Mlle

Né(e) le

Nom

Prénom

Adresse

Code postal Ville

Tél.

Profession 

Situation de famille 

❑ Marié(e)         ❑ Veuf(ve) 

❑ Divorcé(e)        ❑ Pacsé(e)

❑ Séparé(e)        ❑ Célibataire

❑ Concubin(e)

A

C

Renseignements personnels

Remplissez dûment ce bulletin d’adhésion.
Prise d’effet immédiate dès la réception de
celui-ci par nos services.

TRÈS IMPORTANT
REMPLISSEZ, DATEZ ET SIGNEZ L’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT 
CI-DESSOUS; JOIGNEZ IMPÉRATIVEMENT UN RELEVÉ D'IDENTITÉ BANCAIRE.
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Fait à 

Le  

Signature de l'assuré(e) (obligatoire)

Signature du conjoint (obligatoire si adhésion)

AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT
J'autorise l'Etablissement teneur de mon compte à prélever sur ce dernier, si la
situation le permet, tous les prélèvements ordonnés par le créancier désigné 
ci-dessous. En cas de litige sur un prélèvement je pourrai en faire suspendre
l'exécution par simple demande à l'Etablissement teneur de mon compte. 
Je réglerai le différend directement avec le créancier. 

COORDONNÉES DU DÉBITEUR

ORGANISME CRÉANCIER

NOM

ÉTABLISSEMENT TENEUR DU COMPTE À DÉBITER
NOM DE L’ÉTABLISSEMENT

Mutuelle Générale de Paris
14, rue Coquillière
75001 PARIS Mutuelle soumise aux dispositions du livre II 

du Code de la mutualité et immatriculée au Registre
National des Mutuelles sous le n° 302 976 592

N° NATIONAL D'ÉMETTEUR

4 3 7 4 4 8

COMPTE À DÉBITER
CODE BANQUE DATECLÉ R.I.B.

SIGNATURE DU TITULAIRE DU COMPTE

CODE GUICHET NUMÉRO DE COMPTE

ADRESSE ADRESSE

VILLECODE POSTAL VILLECODE POSTAL

PRÉNOM

✁

Bulletin d’adhésion
à la garantie >Perenity<
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<Nature de la garantie  

La garantie a pour objet d’allouer, en cas de décès accidentel d’un membre assuré,
au profit d'un ou plusieurs bénéficiaires, un capital à concurrence du montant fixé au
tableau des garanties, ou une partie du capital suivant le barème en cas d’invalidité
permanente totale ou partielle et qui sera versée à l’assuré lui-même.

Durée  

La garantie est annuelle et vient à échéance le 31 décembre à minuit.

Modalités de désignation des bénéficiaires  

Le (les) bénéficiaire(s) du capital est (sont) la (les) personne(s) nommément désignée(s)
ou suffisamment identifiée(s) au moment de l’exigibilité de la prestation. La désignation
s‘opère à l’adhésion et peut être modifiée par l’assuré. La clause bénéficiaire peut faire
l’objet d’un acte sous seing privé ou d’un acte authentique.

Frais de gestion  

0,074% du capital garanti de base.

Renonciation  

A compter du moment où il est informé que l’adhésion a pris effet, l’adhérent 
dispose d’un délai de 30 jours calendaires révolus pour renoncer à l’adhésion.
Le droit de renonciation s'exerce par l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé
de réception, selon le modèle défini à l’article 9, adressée à la mutuelle ou au 
centre de gestion mentionné sur le bulletin individuel d'adhésion.

• CHAPITRE I - OBJET DU REGLEMENT

Article 1 : Objet du règlement
Le présent règlement est régi par le Code de la mutualité (annexe à l’ordonnance N°2001-350 du 19 avril 2001). Il définit
le contenu des engagements contractuels existant entre chaque adhérent et la mutuelle en ce qui concerne les prestations
et les cotisations. Le règlement est adopté par l’assemblée générale de la mutuelle sur proposition du conseil d’administration.
Le présent règlement détermine les conditions et modalités de fonctionnement de la garantie accident à adhésion individuelle
dénommée « PERENITY ». La garantie pour objet de garantir, selon les modalités définies aux présentes dispositions et au certificat
d’adhésion, le paiement d'un capital au(x) bénéficiaire(s) désigné(s) en cas de décès accidentel de l’assuré ou à l’assuré
lui-même en cas d'invalidité permanente totale ou partielle accidentelle.

Article 2 : Intervenants à la garantie
Adhérent : la personne physique signataire du bulletin individuel d’adhésion, membre de la mutuelle et acquittant les
cotisations.
Assuré : personne physique sur la tête de laquelle reposent les garanties, désignée au certificat d’adhésion, c'est-à-dire
celle dont l’invalidité provoque à son profit le règlement du capital garanti ou dont le décès entraîne le règlement du capital
au(x) bénéficiaire(s) désigné(s) au bulletin individuel d’adhésion.
Bénéficiaire : personne physique percevant une prestation allouée en cas de réalisation d’un risque.

Article 3 : Garantie technique et financière
La présente garantie bénéficie de l’engagement technique et financier de la Mutuelle Générale de Paris, mutuelle
inscrite au RNM sous le n° 302 976 592 et soumise aux dispositions du livre II du Code de la mutualité et désignée 
ci-après "la mutuelle".

Article 4 : Définitions
Accident : on entend par accident, l’intervention violente, soudaine et imprévisible d'une cause extérieure, non intentionnelle
de la part de l'assuré ou de son (ses) bénéficiaire(s), caractérisée par l'existence d'une lésion de l’assuré ou ayant
entraîne son décès, survenant après la date de prise d’effet de la garantie. Ne sont pas considérées comme causes extérieures
au sens défini ci-dessus notamment, les conséquences du suicide ou de sa tentative, d'une crise d'épilepsie, de delirium
tremens, d'une rupture d'anévrisme, de l'infarctus du myocarde, de l'embolie cérébrale, de l'hémorragie méningée.
Conjoint : on entend d'une manière générale par conjoint la personne mariée avec l'adhérent et non séparée de corps
par un jugement devenu définitif passé en force de chose jugée.
Est assimilée au conjoint, au titre de la présente garantie, la personne ayant conclu avec l'assuré un contrat relevant du
régime juridique du Pacte civil de solidarité régi par les articles 515-1 à 515-7 et 506-1 du Code civil ou le concubin
entretenant avec l'adhérent un concubinage notoire et constant et pouvant justifier d’une résidence principale commune
durant cette période.
Cessation de garanties : on entend par cessation des garanties la date à laquelle prend fin la couverture d'assurance de
l'assuré pour une garantie donnée, notamment en cas de survenance de l’âge limite.
Consolidation : on entend par consolidation, le moment où, à la suite de l’état transitoire que constitue la période des
soins, la lésion se fixe et prend un caractère permanent sinon définitif, qui permet d’évaluer médicalement un certain
degré d’invalidité permanente.
Invalidité permanente totale ou partielle : on entend par invalidité permanente totale ou partielle, le fait pour l’assuré,
d’être, à la suite d’un accident garanti, atteint après consolidation d’une infirmité permanente dont le degré d’invalidité
est déterminé selon le barème défini dans le présent règlement. L’invalidité à 100% est dite invalidité permanente
totale. L’invalidité comprise entre 30% et moins de 100% est dite invalidité permanente partielle.
Période d'assurance : on entend par période d'assurance, la durée pendant laquelle la garantie est en vigueur.
La période débute à la date de prise d’effet des garanties et expire le 31 décembre de chaque année à minuit, sous
réserve des dispositions relatives à la reconduction annuelle.
Risques non garantis : on entend par risques non garantis, des événements extérieurs ou des situations relatives à la
personne assurée, non couverts au titre de la présente garantie, dont la survenance ne peut entraîner le paiement d’une
prestation.

• CHAPITRE II - FONCTIONNEMENT DE LA GARANTIE

Article 5 : Conditions d'adhésion
Peuvent adhérer à la présente garantie les personnes physiques âgées au minimum de 19 ans et au maximum de 74 ans
à la date de prise d’effet de la demande de garantie. L’âge est calculé par différence de millésimes entre l’année d’assurance
et l’année de naissance de l’assuré.

Article 6 : Modalités d'adhésion
L'adhérent remplit un bulletin individuel d’adhésion, mentionnant notamment l'identité de chaque assuré et le montant
du capital souscrit. En cas d’adhésion conjointe, le bulletin individuel d’adhésion est signé par chaque assuré. Après
réception et instruction du bulletin individuel d’adhésion, la mutuelle informe l'adhérent de sa décision et édite le
certificat d’adhésion. La garantie prend effet à la date de réception par la mutuelle du bulletin individuel d’adhésion,
le cachet de la poste faisant foi.

Article 7 : Fausse déclaration intentionnelle ou déclaration inexacte de l'assuré
1- Réticence ou fausse déclaration intentionnelle de l'assuré
La réticence ou la fausse déclaration intentionnelle de l'assuré de nature à changer l’objet du risque ou à en diminuer
l’opinion pour la mutuelle, alors même que le risque omis ou dénaturé par l'adhérent a été sans influence sur la réalisation
du risque, entraîne de plein droit la nullité de l’adhésion. L’assuré est déchu de tout droit aux garanties. Dans le cas
où les faits délictueux sont constatés après le versement des prestations, la mutuelle en poursuit le recouvrement.
2 - Omission ou déclaration inexacte de l'assuré
L’omission ou la déclaration inexacte de la part de l’assuré dont la mauvaise foi n’est pas établie n’entraîne pas la
nullité de l’adhésion.
- Si elle est constatée avant toute réalisation du risque, la mutuelle a le droit de maintenir l’adhésion moyennant une

augmentation de cotisation acceptée par l'adhérent. A défaut d’accord de celui-ci, l’adhésion prend fin dix jours
après notification qui lui est adressée par lettre recommandée. La mutuelle restitue à l’adhérent, le cas échéant,
la portion de cotisation payée pour le temps où la garantie ne court plus.

- Si elle est constatée après la réalisation du risque, la prestation est réduite en proportion du taux des cotisations
payées par l'adhérent par rapport au taux des cotisations qui auraient été dues, si les risques avaient été complètement
et exactement déclarés.

Article 8 : Prise d'effet des garanties, durée et résiliation
Les garanties prennent effet à la date de réception par la mutuelle du bulletin individuel d’adhésion original adressé par
voie postale. Toutefois la garantie peut prendre effet immédiatement à la date de la demande en cas d’adhésion directe
auprès d’un conseiller mutualiste ou d’un intermédiaire dûment habilité par la mutuelle. L’adhésion est annuelle et expire
le 31 décembre de chaque année à minuit. Elle se renouvelle ensuite annuellement par tacite reconduction au 1er janvier
de chaque année jusqu’aux 79 ans de l’assuré, sauf en cas de résiliation par l'adhérent notifiée par lettre recommandée
à la mutuelle deux mois au moins avant l’échéance annuelle. L’âge est calculé par différence de millésimes entre l’année
d’assurance et l’année de naissance de l’assuré.

Article 9 : Droit de renonciation
A compter du moment où il est informé que l’adhésion a pris effet, l’adhérent dispose d’un délai de 30 jours 
calendaires révolus pour renoncer à l’adhésion. Le droit de renonciation s'exerce par l'envoi d'une lettre recommandée
avec accusé de réception selon le modèle ci-après adressée à la mutuelle ou au centre de gestion mentionné sur le 
bulletin individuel d'adhésion : "Je soussigné (nom, prénoms).....................usant de la faculté de l'article L.223-8 du 
Code de la mutualité, déclare renoncer à la garantie « PERENITY ». Je demande le remboursement des sommes déjà 
versées". La mutuelle rembourse les sommes versées au plus tard 30 jours après la réception de cette lettre.

Article 10 : Dénonciation de l'adhésion
L’adhésion peut être dénoncée par lettre recommandée adressée à l’autre partie :
Par l'adhérent:
- tous les ans, moyennant un préavis d'au moins deux mois avant la date de renouvellement annuelle.
Par la mutuelle:
-  en cas de non paiement effectif des cotisations,
-  en cas de réticence ou de fausse déclaration intentionnelle de l’assuré lors de l’adhésion ou en cours d’adhésion,

dans les conditions décrites au présent règlement.

• CHAPITRE III - LES GARANTIES

Article 11 : Etendue des garanties
a - Décès accidentel
En cas de décès de l'assuré consécutif à un accident, survenant immédiatement ou dans un délai maximum de 12 mois
suivant l’accident, la mutuelle garantit le montant du capital défini au certificat d’adhésion après application d’un coefficient
en fonction de l’âge de l’assuré au moment du décès :

- de 19 à 74 ans : 1
- de 75 à 79 ans : 0,50

L’âge est calculé par différence de millésimes entre l’année d’assurance et l’année de naissance de l’assuré.
b - Invalidité permanente totale ou partielle consécutive à un accident
Si l’assuré, à la suite d’un accident, reste atteint, après consolidation de blessures, d’une infirmité permanente, la mutuelle
lui sert tout ou partie du capital invalidité défini au certificat d’adhésion proportionnellement au taux d’infirmité.
Le barème servant de référence pour déterminer le taux d’infirmité est mentionné à l’article 14. La mutuelle verse tout ou
partie du capital invalidité si les deux conditions suivantes sont réunies :

- la date de consolidation est intervenue dans les 12 mois suivant l’accident,
- l’assuré est atteint d’un taux d’invalidité au moins égal ou supérieur à 30%.

Article 12 : Activités professionnelles non garanties et exclusions
a- la mutuelle ne garantit pas les évènements survenant directement ou indirectement dans le cadre de 
l’accomplissement de l’une des activités professionnelles (rémunérées ou non) suivantes :

• les guides de haute montagne, les moniteurs de ski, les sportifs professionnels ;
• les agents de maintien l’ordre ou de la surveillance armée, les pompiers professionnels, les convoyeurs de fonds,
• les personnes exerçant des travaux forestiers ou travaillant sur des ouvrages d’art ou des bâtiments de grande

hauteur supérieure à 15 mètres, ou dans des mines, des souterrains ou des galeries, les marins pêcheurs, les dockers,
• les artistes de cinéma ou de télévision, les professionnels du cirque, les voyants et les radiesthésistes.

b- la mutuelle n’assure pas le décès ou l'invalidité permanente totale ou partielle résultant des causes suivantes :
• le fait intentionnel causé ou provoqué par un bénéficiaire ou l'adhérent lui-même ;
• le suicide ou de la tentative de suicide de l'assuré ;
• l’état de guerre, civile ou étrangère, d'insurrection, d'émeute, les actes de terrorisme ou de prise d'otage ;
• l’état d'ivresse ou d'éthylisme (dont le taux d’alcoolémie a été constaté comme étant au moins égal au taux

constituant une infraction au sens du Code de la route en vigueur) ou l’abus chronique d’alcool, même involontaire ;
• l’usage non prescrit médicalement de substances pharmaceutiques, la toxicomanie ou l'utilisation chronique ou

ponctuelle, les substances euphorisantes, les stupéfiants, d’hallucinogènes ou de toute substance altérant le co
• la participation de l’assuré à des matches, paris, défis, courses, tentatives de records, à l'exception des compéti-

tions sportives normales effectuées par des personnes titulaires d'une licence au titre de l'activité pratiquée ;

>Perenity< Capital Accident Décès I Invalidité totale ou partielle

Règlement Mutualiste 2009
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Mutuelle soumise aux dispositions du livre II du Code de la mutualité et 
immatriculée au Registre National des Mutuelles sous le N° 302 976 592

• la pratique des sports suivants :
- la chasse,
- les sports nécessitant l’utilisation d’un engin terrestre motorisé,
- le vol en avion ultra-léger, le planeur, l’aile volante, l’aérostat à sustentation à air chaud ou motorisé,
- le parachute, le parachute ascensionnel, le parapente, le saut à l’élastique,
- les activités sous-marines nécessitant le recours à des moyens artificiels de respiration,
- les sports d’hiver pratiqués hors piste, le hockey, le bobsleigh, l’escalade ou l’alpinisme,
- la spéléologie ;

• l’accident de navigation aérienne sauf si l’assuré se trouve à bord d'un appareil muni d'un certificat valable de 
navigabilité et conduit par un pilote possédant un brevet valable pour l'appareil utilisé et d'une licence non 
périmée, ce pilote pouvant être l’assuré lui-même ;

• les luttes, duels, rixes (sauf cas de légitime défense), d'attentats ou d'agressions auxquels participe l’assuré ;
• les effets directs ou indirects d'explosions, de dégagement de chaleur, d'irradiation provenant de transmutation de

noyaux d'atomes ou de radioactivité, ainsi que les radiations provoquées par l'accélération artificielle de particules
• les lésions causées par les rayons X, des conséquences d’opérations chirurgicales subies par l’assuré lorsque ces

opérations ne sont pas nécessitées par un accident garanti par le régime,
• la congestion, l’insolation, la congélation, l’anévrisme, les cas d’intoxication alimentaire, l’érysipèle, les rhumatismes,

les ulcères variqueux, le lumbago, les ruptures de muscles, la hernie, alors même que ces affections seraient 
d’origine traumatique.

Article 13 : Bénéficiaire(s) d'un capital
a - En cas d'invalidité permanente totale ou partielle
Le bénéficiaire du capital est l’assuré lui-même.
b - En cas de décès
Le(s) bénéficiaire(s) du capital en cas de décès de l’assuré est  (sont) la (les) personne(s) ayant fait l'objet d'une désignation
écrite et formelle auprès de la mutuelle, précisant, si besoin est, l'ordre de priorité du versement et/ou de la répartition du capi-
tal. La désignation du (des) bénéficiaire(s) est précaire et peut, à tout moment, être modifiée. Tout changement n'est valable-
ment opposable à la mutuelle qu'autant qu'il lui a été signalé, et que celle-ci ait normalement accusé réception de ce chan-
gement. En cas de pluralité de bénéficiaires de même rang ou de prédécès de l'un ou plusieurs d'entre eux, la part lui (leur)
revenant sera répartie entre les autres bénéficiaires au prorata de leur part respective.A défaut de désignation expresse, ou en
cas de prédécès de tous les bénéficiaires, les sommes dues sont attribuées selon l'ordre de priorité ci-après :

• au conjoint (au sens de l’article 4) ;
• aux descendants de l’assuré ;
• aux ascendants de l’assuré ;
• aux héritiers de l’assuré.

A défaut d'héritiers, ces sommes restent acquises à la mutuelle.

Article 14 - Barème servant de base à la détermination du taux d’invalidité permanente
1 - Le taux d’invalidité permanente est déterminé en fonction du barème suivant, sans qu’il soit tenu compte de la 
profession exercée par la victime :

- Invalidité permanente totale
• aliénation mentale totale : 100%
• perte totale et irrémédiable de la vue : 100%
• perte totale des deux bras ou des deux mains : 100%
• perte totale des deux jambes ou des deux pieds : 100%
• perte totale d'un bras et d'une jambe : 100%
• perte totale d'un bras et un pied, ou d'une main et une jambe, ou d'une main et un pied :100%

- Invalidité permanente partielle
• Tête

- traumatismes crâniens accompagnés de coma et suivis de phénomènes post-commotionnels :
• sans signes somatiques : 5%
• avec brèche osseuse ou enfoncement crânien

- de surface de plus de 6 cm2 : 30%
- de 3 à 6 cm2 : 16%
- inférieure à 3 cm2 maximum : 10%

- perte totale d'un œil ou réduction de moitié de la vision binoculaire : 25%            
- surdité complète des deux oreilles : 40%
- surdité complète d'une oreille : 10%

• Tronc
- colonne vertébrale :

• traumatisme vertébral avec déformation rachidienne et troubles neurologiques : 40%                                    
• sans déformation : 10%
• ablation d'un rein : 30%
• ablation de la rate : 15%

droit / gauche
- perte du mouvement de l'épaule                               25 %      20 %

• Membres supérieurs
- perte totale du bras ou de la main                              60 %     50 %
- perte totale du mouvement du coude                         20 %     15 %
- perte totale du mouvement du poignet                      20 %     15 %
- perte totale du pouce et de l'index                             30 %     25 %

- perte totale de trois doigts (compris pouce ou index) 30 %     25 %
- perte totale de trois doigts (sans pouce ou index) 25 %     20 %
- perte totale du pouce et d'un doigt autre que l'index 25 %     20 %
- perte totale de l'index et d'un doigt autre que le pouce 20 %     17 %
- perte totale du pouce seul 20 %     15 %
- perte totale de l'index seul 15 %     10 %
- perte totale du médius, de l'annulaire ou de l'auriculaire 10 %       8 %
- perte totale de deux de ces derniers doigts 15 %     12 %

• Membres inférieurs
- perte totale d'une jambe au-dessus du genou  60%
- perte totale d'une jambe au-dessous du genou ou d'un pied 40%
- amputation partielle d'un pied comprenant tous les orteils 30%
- fracture non consolidée d'une jambe ou d'un pied 25%
- fracture non consolidée d'une rotule 20%
- perte totale du mouvement d'une hanche 20%
- perte totale du mouvement d'un genou 20%
- raccourcissement d'au moins 5 cm d'un membre inférieur 15%
- perte totale d'un gros orteil 10%
- perte totale d'un doigt de pied 5%

2 - Pour l’application du barème ci-dessus les précisions suivantes sont apportées :
- les invalidités non prévues sont indemnisées en proportion de leur gravité comparée à celle des cas énumérés.
- l’incapacité fonctionnelle absolue et définitive d’un membre ou d’un organe est assimilée à sa perte totale.
- s’il est médicalement constaté que la victime est gauchère, les taux prévus pour les membres droits et gauches sont interver-

tis.
- si plusieurs lésions affectent un même membre ou organe, les indemnités correspondantes s’additionnent sans pouvoir

dépasser le total de l’indemnité prévue pour la perte totale du membre ou de l’organe.
- la lésion des membres déjà infirmes n’est indemnisée que par différence entre l’état avant et après l’accident.
- l’indemnité totale due pour plusieurs lésions provenant d’un même accident se calcule par addition sans pouvoir

dépasser la totalité de la somme assurée pour le cas d’invalidité permanente absolue.

Article 15 - Cessation des garanties
Les garanties cessent automatiquement :

• aux 79 ans de l’assuré en cas de  décès,
• aux 64 ans de l’assuré en cas d’invalidité permanente totale ou partielle,
• au moment de la première réalisation d’un événement assuré (invalidité permanente totale ou partielle, décès),
• en cas de non paiement des cotisations,
• en cas d’inexactitude ou de fausse déclaration de l’assuré,
• en cas de résiliation de la garantie.

L’âge est calculé par différence de millésimes entre l’année en cours et l’année de naissance de l’assuré.

• CHAPITRE IV - LES COTISATIONS

Article 16 - Montant et paiement de la cotisation
La cotisation est annuelle. Elle est payable d’avance par prélèvement automatique et peut être fractionnée. Le montant de
la cotisation est fixé au certificat d’adhésion. Il est fonction de la garantie souscrite. La cotisation peut évoluer chaque
année, sur décision de l’assemblée générale, en fonction des résultats techniques de la garantie.

Article 17 - Non paiement de la cotisation
La cotisation est payable d’avance et doit être réglée dans les 10 jours de son échéance. Passé le délai de 10 jours,
la mutuelle adresse à l’assuré une lettre recommandée à son dernier domicile déclaré l’informant qu’à défaut de paiement :

• dans les 30 jours suivant l’envoi de cette lettre les garanties sont automatiquement suspendues,
• dans les 40 jours suivant l’envoi de cette lettre le régime est automatiquement résilié et les garanties prennent

définitivement fin, sauf cas de force majeur.

• CHAPITRE V - LE DENOUEMENT DE LA GARANTIE

Article 18 - Règlement du capital Invalidité
La mutuelle règle à l'assuré, le capital en cas d’invalidité permanente totale ou partielle médicalement consolidée au
sens de l'article 4, dans les 30 jours suivant la remise des pièces justificatives suivantes :

• le certificat d’adhésion,
• un certificat médical précisant la nature et le taux d'invalidité de l'assuré en conformité avec les dispositions de

l’article 14 ci avant.
Préalablement au paiement, la mutuelle peut demander à un médecin expert de vérifier que l'état de santé de l'assuré
correspond à la définition de l'invalidité permanente totale ou partielle de la garantie et d’en fixer le taux.

• tout document justifiant de l'identité du demandeur,
• tout justificatif prouvant que l’invalidité est causée par un accident (rapport de police ou procès-verbal de 

gendarmerie), précisant les circonstances et la date de survenance, et justifiant notamment la relation de cause à
effet entre l'invalidité permanente et l'origine accidentelle.

Article 19 - Règlement du capital « décès » au(x) bénéficiaire(s) désigné(s)
La mutuelle règle le capital décès prévu par le certificat d’adhésion dans les 30 jours suivant la remise des pièces 
justificatives suivantes :

• le certificat d’adhésion,
• l'extrait de l'acte de décès de l'assuré,
• un certificat médical précisant la cause du décès,
• tout document justifiant de l'identité du bénéficiaire,
• tout justificatif prouvant que le décès a été causé par un accident (rapport de police ou procès-verbal de 

gendarmerie), précisant les circonstances et la date de survenance, et justifiant notamment la relation de cause à
effet entre le décès et l'origine accidentelle.

En cas de pluralité des bénéficiaires, le règlement peut être effectué contre quittance conjointe des intéressés.
La mutuelle peut procéder à tout contrôle permettant de vérifier l'exactitude des renseignements qui lui sont fournis.

Article 20 - Cumul des prestations
Le versement du capital décès ne peut se cumuler avec le capital invalidité permanente. Toutefois, si après versement
d’un capital invalidité permanente partielle, l’assuré décède dans les 12 mois des suites de l’accident garanti,
la mutuelle verse au(x) bénéficiaire(s) la différence entre le capital invalidité déjà alloué et le montant du capital décès
prévu par la garantie.

Article 21 - Contrôle et arbitrage
La mutuelle se réserve la possibilité de faire vérifier par un médecin de son choix, la réalité de l'état d'invalidité 
permanente totale ou partielle de l’assuré. Dans l'hypothèse où l'assuré contesterait la position de la mutuelle, celui-ci a
la possibilité de solliciter une nouvelle expertise. Cette expertise amiable et contradictoire sera effectuée en présence d'un
médecin nommé par la mutuelle et d'un médecin choisi par l'assuré. Si à l'issue de cette seconde expertise un désac-
cord subsistait entre les parties, une expertise à frais communs devra intervenir avant tout recours à la voie judiciaire, l'état
d'invalidité serait apprécié par une commission d'arbitrage composée d'un médecin nommé par la mutuelle et d'un
médecin choisi par l'assuré auxquels devra s'adjoindre un médecin arbitre désigné conjointement par les parties. A
défaut d'entente sur la désignation de cet arbitre, la désignation sera faite à la requête de la partie la plus diligente
auprès du Tribunal du Grande Instance du domicile de l'assuré. Chaque partie réglera les frais de son médecin. Ceux du
troisième médecin, ainsi que les frais relatifs à sa nomination, seront supportés par moitié par les deux parties.

Article 22 - Prescriptions
Toutes actions dérivant de la présente garantie sont prescrites par deux ans à compter de l’événement qui y donne
naissance (article L.221-11 du Code de la mutualité).
Toutefois, ce délai ne court :

• en cas de réticence, omission, déclaration fausse ou inexacte sur le risque couru, du fait du membre participant,
que du jour où la mutuelle en a eu connaissance ;

• en cas de réalisation du risque, que du jour où les intéressés en ont eu connaissance, s’ils prouvent qu’ils l’ont
ignoré jusque là.

La prescription est portée à dix ans lorsque, pour les garanties en cas de décès, le bénéficiaire n’est pas l’assuré.

• CHAPITRE VI - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 23 - Autorité chargée du contrôle
La Mutuelle Générale de Paris est soumise au contrôle administratif de :
L'ACAM - 61 rue Taitbout – 75436 PARIS CEDEX 09

Article 24 - Informatique et libertés
L’assuré peut consulter les informations qui le concernent sur tout fichier de la mutuelle ou de ses mandataires. Il peut demander
toutes corrections de ces informations ou s’opposer à toute communication des informations le concernant à des tiers par
lettre adressée à la mutuelle ou au centre de gestion mentionné sur le bulletin individuel d'adhésion.
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